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ARRETE DU MAIRE

EU

 

202S/285/AR/5.5

Le Maire de la Ville d'EU,

Vu,

- le Code Générai des Collectivités Territoriales et notamment les articJes L 2122-32 et

L. 2122-18,

- Considérant l'empêchement du Maire et des Adjoints de pouvoir procéder au mariage de
Madame Julie CUVIILIER et Monsieur Laurent CHARLET, devant avoir iieu en l'Hôtel de

Ville, ie samedi 19 juillet 2025, à 15h30, il est nécessaire de donner délégation à un
conseiller municipal, pour officier aux iieu et place du Maire et des adjoints,

ARRETE

Article l : Monsieur Jean NORBERT, Conseiller Municipal, est délégué pour exercer sous
notre surveillance et notre responsabilité, en notre lieu et place et concurremment avec
nous, les fonctions d'Officier d'Etat-Civii, de ladite commune, pour la célébration du mariage
de Madame Julie CUVILLIER et Monsieur Laurent CHARLET, le samedi 19 juillet 2025, à

15h30eni'HôteldeVil!e,

Article 2 : Le présent arrêté sera remis à l'intéressé, publié, transmis à ià Préfecture de Seine-
Maritime et annexé au registre d'Etat Cîvi! de la Commune de EU.

Fait à Eu, le quatre juin deux mille vingt-cinq.

Miche! BARBIER,

Maire de la Vi d'

PS:

a Mairie d'EL'
S Tel : 02.35.86.44.00
s Mail : mairie-sg.eu@ville-eu.fr
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